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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’article L.421-11 du code de l’éducation fixe les conditions d’élaboration, d’adoption
et d’exécution des budgets des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE).

Ainsi, le budget adopté par le conseil d’administration (CA) de l’établissement est
transmis à la collectivité de rattachement ainsi qu’à l’autorité académique. 

Le projet devient exécutoire dans un délai de trente jours à compter de la dernière
date  de réception par  les autorités mentionnées  ci-dessus,  sauf  si  dans  ce délai,  l’autorité
académique ou la collectivité de rattachement a fait connaître son désaccord motivé sur le
budget ainsi arrêté.

Par ailleurs, l’article R421-59 précise que lorsque le budget n’est pas adopté dans les
trente jours suivant la notification de la participation de la collectivité de rattachement, il est
fait application de la procédure prévue à l’article L421-11, à savoir le règlement conjoint par
la collectivité et l’autorité académique.

Il est transmis au représentant de l’Etat et devient exécutoire.

Il apparaît que le principe d’annualité des budgets 2018 du collège de Baléone et du
lycée Jean-Paul de Rocca Serra  n’est pas respecté :

- Le Collège de Baléone a inscrit en recette dans son budget 2018 une subvention
complémentaire de 10 000 € attribuée par la Collectivité Territoriale de Corse au
titre de l’exercice 2017. Un ordre de recette sur l’exercice 2017 doit être émis
concernant cette subvention.

- Le Lycée Jean Paul de Rocca Serra inscrit en recette dans son budget 2018 une
subvention complémentaire de 10 000 € allouée par la Collectivité Territoriale de
Corse au titre de l’exercice 2017. Un ordre de recette sur l’exercice 2017 doit être
émis concernant cette subvention.

D’autre part, les montants des dotations globales de fonctionnement accordées par la
Collectivité de Corse imputés sur les budgets 2018 des collèges Giraud, Léon Boujot et du
lycée Fred Scamaroni  sont erronés :

- Le collège Giraud a ventilé la somme  de 152 355 € dans son budget 2018 alors
que  le  montant  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  accordée  par  la
Collectivité de Corse s’élève à 151 955 € soit une différence de 400 €.

- Le budget du collège Léon Boujot présente une différence de 5 000 € entre le
montant de la dotation globale de fonctionnement attribuée par la Collectivité de
Corse s’élevant à 125 011 € et le montant inscrit à savoir 120 011 €.
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- Le lycée Fred Scamaroni  inscrit la somme  de 476 618 € alors que le montant de
la dotation globale de fonctionnement pour 2018 allouée par la Collectivité de
Corse est de 476 560 € soit une différence de  58 €.

Par  ailleurs,  le  budget  du  collège  de Calvi  « Orabona » présente  une anomalie  au
niveau  du  service  spécial  SRH.  Le  montant  de  81 567,20  €  affecté  par  le  Conseil
d’Administration pour l’achat de denrées alimentaires diffère du montant calculé sur la pièce
B4.1, à savoir 88 156,80 € soit une différence de 6 499,60 €.

Enfin, le collège de Casinca « Henri Tomasi » a inscrit en recettes du service spécial
de restauration et d’hébergement un montant de 10 000 € provenant de la dotation globale de
fonctionnement attribuée par la Collectivité de Corse. Cette imputation est en contradiction
avec le principe de spécialité budgétaire : le service spécial de restauration doit s’autofinancer,
et à ce titre la dotation globale de fonctionnement ne doit pas y figurer.

          
Il convient de procéder à leur règlement conjoint selon la procédure de l’article  R

421-59 du code de l’éducation.

Il est ainsi proposé après un travail de collaboration entre nos services et les services
académiques ainsi que les équipes d’encadrement des établissements concernés de procéder
aux  ajustements  comptables  nécessaires  tels  qu’exposés  manuscritement  dans  les  pièces
annexes.

Je vous propose de bien vouloir adopter les règlements conjoints des budgets 2018
des lycées Jean Paul de Rocca Serra, Fred Scamaroni ainsi que des collèges  Léon Boujot,
Giraud, Baléone, Orabona et Henri Tomasi tels que détaillés dans les documents budgétaires
ci-joints.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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